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Alsace Régate Longue Distance 

Règles de course 

La régate longue distance d'Alsace est une course internationale . L'inscription à l'épreuve implique automatiquement 
l'acceptation du règlement de la course. 
La date limite d'inscription est le 27 septembre 2024.

Identification de l'équipage 

Chaque équipe sera identifiée par un numéro inscrit au dos d'un maillot. Le maillot numéroté doit être porté par 
le rameur N° 1 (à côté de la proue).  

Tenue

Il est demandé à chaque concurrent de porter la tenue de course du club qu'il représente. En équipage 
mixte, chaque concurrent doit porter la tenue de course du club qu'il représente. Le non-respect de cette 
règle N'entrainera pas de sanction.

Départ
Le départ se fera selon la procédure de lancement. 

Réunion des délégués des clubs  

Le délégué du club doit se présenter au poste de contrôle de la course pour retirer le " maillot numéroté " au 
plus tard une heure avant le départ. 

Types de bateaux  

La régate longue distance est ouverte au embarcations suivantes : 

• Huit barré pointe ou couple 8x+, 8+ 
• Quatre barré pointe ou couple 4x+, 4+ 
• Quatre pointe ou couple 4x, 4- 
• Huit Yolette barrée pointe ou couple 8Y 
• 4Yx+, 4Y+ 
• 2x 

All boats should be conform to FISA safety rules; spot check inspections of the boat can be undertaken and any 
boat that fails to meet the standards could be excluded if  default not fixed. 

Classification des concurrents 

Pour participer à la régate longue distance, les rameurs doivent être membres d'une fédération nationale d'aviron (par 
exemple Swiss Rowing). Des équipages composites avec des rameurs de différents clubs peuvent participer. 
Les concurrents inscrits à la régate longue distance doivent avoir des conditions d'entraînement permettant un effort 
durable sur les longues distances. 
La classification des rameurs pour la régate longue distance est définie comme suit :  
• Juniors J18 : compétiteurs âgés de 17 à 18 ans ; peuvent inclure des rameurs plus jeunes ( J16) sous réserve d'un 

certificat médical spécifique a été délivré.

Quatre Yolette barrée pointe ou couple   
Deux de couple
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• Seniors : compétiteurs ≥ 19 ans, peut inclure des rameurs plus jeunes ( J18) sous réserve d'un certificat médical 
spécifique.•
Masters (< 50 ans) : compétiteurs seniors ≥27 ans des catégories A à C de la FISA.•
Masters (+ 50 ans) : compétiteurs seniors ≥27 ans des catégories D à F de la FISA..

Les équipages sont définis comme suit (le cox n'est pas pris en compte) :  
• L'équipage M est composé à 100 % d'hommes.
• Les équipages F sont composés à 100 % de femmes.
• Les équipages mixtes H/F sont composés de 50% d'hommes et de 50% de femmes. Si le ratio 50/50 n'est pas respecté, 

l'équipage sera classé Homme ou Femme.

Les barreurs ne sont pas pris en compte pour la catégorisation de l'équipage.  
Les équipages composites sont autorisés. Les équipages composites peuvent être composés de rameurs de 
différents clubs sans considération de zone ou de nationalité. 

Frais de participation  
Une participation financière est demandée pour participer à la régate longue distance. 

12€ / rameur > 17ans 6€ < 17 ans (barreur libre) 

Horaires 
Les détails de l'horaire seront communiqués la semaine précédant la course. Le départ de la régate longue distance 
est prévu à 9h30 et la course sera clôturée 6 heures plus tard. 




